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  Règlement sportif du Comité Roller In Line Hockey Bretagne: 

 
     Le présent règlement a été établi par la Commission Sportive du Comité Roller In Line Hockey  Bretagne et adopté 
par le comité directeur. 

     Le règlement sportif du CRILHB est mis en place pour préciser les points ou situations où le règlement national ne 
s’applique pas et  pour éviter de revenir, lors des réunions, sur des points de fonctionnement. Il détermine le rôle et 
la fonction de chacun sans rentrer dans les détails d’organisation. Il est le garant du bon fonctionnement du CRILHB. 
 

      Pour toute situation non prévue dans le présent règlement, il convient de se reporter en priorité au règlement 

sportif du CRILH/FFRS et si nécessaire la Commission Sportive du Comité de Roller  In Line Hockey Bretagne sera 

saisie, statuera sur le cas et examinera un projet de règlementation adéquat. 

 

Rôle et fonctions des élus et des membres du CRILHB: 

       Les responsables des différentes commissions sont désignés par le comité directeur, ils sont choisis en priorité 

parmi les élus du comité directeur. 

     Le Président du CRILHB:   president.crilh@gmail.com 

      -  Coordonne les différentes actions, veille à l’exécution des décisions prises par l’Assemblée Générale, le comité 

directeur et le bureau. 

      -  Est responsable de la politique financière définie par le CRILHB.    

      Le Vice Président du CRILHB:   vice-president.crilh@gmail.com          

      -  Suppléant du Président, il aide le président dans sa tache.    

      Le Secrétaire du CRILHB:   secretaire.crilh@gmail.com 

       - Rédige les procès verbaux des réunions et délibérations du bureau, du Comité Directeur et des Assemblées 

Générales. Il est la mémoire du Comité Roller In Line hockey Bretagne. 

      Le Trésorier du CRILHB:   tresorier.crilh@gmail.com 

        - Est le responsable de la gestion des finances et de la tenue de la comptabilité.   

        - Vérifie les justificatifs des dépenses et procède à la mise en paiement. 
 
         - Chaque année, il transmet à la ligue le bilan de l’exercice clos et les pièces comptables, ainsi que le budget 
prévisionnel. 
 
      Le Président de la CARILHB:   crarilh.bretagne@gmail.com 

        - Chargé de la CARILHB il dirige l’ensemble du corps arbitral régional. 
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      Le Président de la CSRILHB:   csrilh.bretagne@gmail.com 

       - Chargé de la CSRILHB il coordonne, anime la Commission Sportive et veille à l’application du règlement sportif. 

      Le Responsable Jeunesse:   jeunesse.crilh@gmail.com 

       - Propose à la validation du Comité Directeur  le planning des compétitions jeunesses en relation avec les 

différents acteurs (responsables nationaux, régionaux et départementaux).                                                                                                                                   

      Le Responsable Juniors- Séniors :   seniors.juniors.crilh@gmail.com 

         - Propose à la validation du Comité Directeur  le planning des compétitions jeunesses en relation avec les 

différents acteurs (responsables nationaux, régionaux et départementaux). 

      Le Responsable Pré-National :   responsable.n4.crilh@gmail.com 

          - Propose à la validation du Comité Directeur  le planning des compétitions Pré-National de la poule Bretagne. 

      Le Responsable Pôle Détection:   poledetection.bretagne.crilh@gmail.com  

            - Propose à la validation du comité directeur  un plan d’action défini avec le concours des responsables 

« Espoir », « Pré-espoir » et « Espoir féminin », qui tient compte des prescriptions de l’Entraîneur National de Roller 

Hockey, accompagné du planning et du budget prévisionnel, ainsi que du règlement régissant les sélections 

régionales. 

           - Supervise les actions menées par les responsables Espoirs et Pré-espoirs. 

           - Informe la ligue du planning des stages et compétitions (dates, lieux, liste des convoqués, encadrement, etc.)      
 
       Le Responsable Espoir Masculin :   espoirs.m.bretagne.crilh@gmail.com 

            - Propose à la validation du Responsable du pôle détection  un plan d’action, qui tient compte des 

prescriptions de l’Entraîneur National de Roller Hockey, accompagné du planning et du budget prévisionnel, ainsi 

que du règlement régissant les sélections régionales. 

           - Organise et gère l’ensemble des activités de la sélection régionale Espoirs Masculins. 
 
           - Informe le Responsable du Pôle Détection des stages et compétitions (dates, lieux, liste des convoqués, 
encadrement, etc.)      
 
            Le Responsable Espoir Féminin :   espoirs.feminin.bretagne.crilh@gmail.com 
 
            - Propose à la validation du Responsable du pôle détection  un plan d’action, qui tient compte des 

prescriptions de l’Entraîneur National de Roller Hockey, accompagné du planning et du budget prévisionnel, ainsi 

que du règlement régissant les sélections régionales. 

           - Organise et gère l’ensemble des activités de la sélection régionale Espoirs Féminins. 
 
           - Informe le Responsable du Pôle Détection des stages et compétitions (dates, lieux, liste des convoquées, 

encadrement, etc.)               
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     Le Responsable Pré-Espoir :   pre-espoirs.bretagne.crilh@gmail.com 

             - Propose à la validation du Responsable du pôle détection  un plan d’action, qui tient compte des 

prescriptions de l’Entraîneur National de Roller Hockey, accompagné du planning et du budget prévisionnel, ainsi 

que du règlement régissant les sélections régionales. 

           - Organise et gère l’ensemble des activités de la sélection régionale Pré-Espoir. 
 
           - Informe le Responsable du Pôle Détection des stages et compétitions (dates, lieux, liste des convoqués, 

encadrement, etc.)                

 
     Le Responsable Communication et Développement :   communication.crilh@gmail.com 

           - Organise et assure la promotion du Kid Hockey. 

           - Aide les clubs à l’organisation des journées Kid Hockey.   
 
           - Incite les clubs à planifier des journées Kid Hockey. 
 
      Le Webmaster:   webmaster.crilh@gmail.com         

           - Responsable du site internet, il met à jours les informations données par les différents acteurs du CRILHB 

(résultats, documents en ligne….). 

           - Il peut, toutefois, recevoir des informations émanant des clubs avec accord du Président du CRILHB. 

     Cette fonction peut-être déléguée à un organisme autre que le Comité. 
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Fonctionnement du Comité Roller In Line Hockey  Bretagne: 

     Réunions: 

          Le Comité Directeur du CRILHB se réunit au minimum 3 fois par an. 

             - En juin, pour le bilan de la saison passée et la préparation de la saison suivante. 

             - En septembre, après les assises nationales des arbitres, pour le lancement de la saison et la mise au point 
avant la réunion des clubs.  
 

              - En janvier – février, avant l’Assemblée Générale de la Ligue, pour la préparation des objectifs de l’année 
suivante. 
 

          Le président, en fonction de l’ordre du jour, peut inviter aux réunions du Comité Directeur des responsables de 

commissions ou des sélections régionales qui ne sont pas élus. Seuls les membres élus ont le droit de vote. 

     Indemnisations des déplacements et des repas des membres du Comité Directeur: 

          Sont pris en compte:       

            - Les déplacements pour les réunions du comité directeur du CRILHB. 

            - Les déplacements pour les Assemblées Générales du CRILHB. 
 
            - Les déplacements commandités par le CRILHB ou ses commissions. 
 
            - Les frais des différentes commissions et des plans d’actions des Espoirs qui ont été budgétisés par le Comité                   
Directeur ou le bureau. 
 
          Le covoiturage est vivement recommandé. 

          Le montant des indemnités est aligné sur celui mis en place par la CRILH/FFRS pour les arbitres nationaux: 

             - Les indemnités kilométriques sont plafonnées à 600 kilomètres aller retour: 0,30 euro par kilomètre. 

             - Les nuitées d’hôtel sont plafonnées et sujettes à justificatifs: province 60,00 €, Paris 80,00 € (+ 200       

kilomètres du domicile). Les nuitées s’entendent petit déjeuner compris. 

             - Les frais de repas sont plafonnés et sujets à justificatifs: maximum 16,00€ (à plus de 30 kilomètres). 
 
             - Les divers frais (autoroute, parking, taxis…..etc.) sont soumis à justificatifs. 
 
             - Pour tout autre moyen de déplacement (avion, etc.) un accord préalable doit être obtenu.       
 
             - Pour les frais non répertoriés seul le CRILHB peut en décider le remboursement et son montant, une 
demande préalable de prise en charge doit lui être adressée.                                                                                                                                                                        
 

 
        Les demandes d’indemnisations des déplacements et des frais sont à faire, suivant les circonstances, à l’aide du 

formulaire en annexe « A ». 
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     Les plans d’actions: 

          Les plans d’actions des différentes Commissions et du Responsable du Pôle détection sont des documents qui 
servent pour le plan d’action du CRILHB. Un planning prévisionnel des stages, formations et compétitions des 
sélections régionales ainsi qu’un bilan financier à l’issue des stages, formations, compétitions des sélections 
régionales doit être transmis à la Ligue en respectant le modèle fourni par celle-ci. 
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Règlements des compétitions – Généralités: 

 

Pour participer aux compétitions une association a l’obligation d’être à jour de 

ses cotisations, engagements, frais d’arbitrage et cautions auprès des Comités 

départementaux, du CRILHB et de la Ligue de Bretagne. 

 

          Chaque compétition obéît à un règlement  dérivé de celui de la FFRS et du CRILH / FFRS. Les CRILH régionaux 
reçoivent délégation de ces deux structures pour organiser leurs différentes compétitions. 
 
         Le CRILHB propose plusieurs types de manifestations sportives ouvertes à toutes les catégories: 
 
               - Le Championnat de Pré-National. 
               - Les Championnats de Bretagne jeunesse et senior. 
               - La Coupe de Bretagne Senior. 
               - Le Trophée Interdépartemental senior. 
               - Le Trophée des Champions jeunesse. 
               - Le Kid Hockey. 
               - Des compétitions créées à posteriori de ce règlement. 
 
          Il existe plusieurs types de compétitions. La CSRILHB  met à jour les différents règlements suites aux 
modifications ou évolutions des instances. 
 
          Les clubs ont la responsabilité pour: 
 
               - Les matchs d’entraînements. 
               - Les rencontres amicales. 
               - Les rencontres « Open ». 
               - Le Kid Hockey +. 
            
 

          La Commission Sportive Roller In Line Hockey Bretagne a en charge: 
 
             - La mise à jour du règlement sportif. 
 
             - De veiller à l’application du règlement sportif (y compris les forfaits). 
 
             - Si nécessaire, et pour des faits ou des cas non précisés explicitement dans les règles du jeu ou le règlement 
sportif, elle pourra être amenée à faire une demande de saisie de la commission de discipline de la ligue, voire de 
celle du Comité Roller In Line/FFRS. 
 
             NB. Tout licencié ou tout club affilié à la FFRS, a le droit de faire une telle demande, ce n’est pas une 
prérogative de la commission sportive. 
 
          En juin, la Commission Régionale Sportive de Roller In Line  Hockey Bretagne remet une copie des différents 

règlements de la saison suivante lors de la réunion de lancement de la nouvelle saison. (Réunion de septembre). 
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     Nota : 

         Le CRILHB se réserve la possibilité de ne pas organiser une compétition régionale dans le cas où le nombre 

d’équipes inscrites  serait  inférieur à quatre. Ce chiffre est porté à huit pour la Coupe de Bretagne. 

        Cependant, il reste pour les équipes « jeunesse » une particularité: 

             Nous dépendons directement d’un Championnat de Zone regroupant la Bretagne avec une ou plusieurs 

autres régions. Sur les consignes du Responsable de Zone il est défini que si la somme des équipes d’une même 

catégorie, en cumulant les régions, n’est pas supérieur à huit, il y aura un Championnat unique de Zone regroupant 

toutes ces équipes. 

         Dans le but d’offrir un maximum de matchs aux différentes équipes, tout en développant le Roller In Line 

Hockey, le CRILHB se réserve la possibilité de créer une nouvelle formule de compétition dont les modalités seront 

proposées, par la CSRILHB, à l’approbation du Comité Directeur du CRILHB, puis aux clubs lors des réunions (AG, fin 

et début de saison).  
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Règlements des compétitions organisées par le CRILHB: 

 

Généralités s’appliquant à toutes les manifestations Roller In Line Hockey: 

Licences et mixités: 

Les compétitions sont ouvertes à toutes les catégories. Pour participer aux matchs les participants doivent 

être en possession d’une licence compétition en cours de validité. La mixité est de mise dans toutes les catégories. 

L’obligation de licence est levée pour les compétitions OPEN et les kids hockey +. Pour être admis à participer 

à ce type de rencontre tout participant doit pouvoir justifier de son aptitude médicale à la pratique du Roller In Line 

Hockey et d’une autorisation parentale pour les mineurs. Tout organisateur a le devoir de s’assurer que chaque 

participant remplit ces conditions sine qua non et devra souscrire une assurance spécifique pour ces manifestations 

ou compétitions (La FFRS propose une assurance pour ce type de manifestation ouverte à des non licenciés à la 

FFRS). 

C’est l’organisateur qui doit souscrire une assurance et non les participants « non licenciés ». 

Déroulement d’une rencontre officielle: 
 
          Les rencontres se jouent sur deux périodes d’égales durées entrecoupées d’un temps de repos. Les durées sont 
celles stipulées par le règlement fédéral en fonction de la catégorie et du mode de compétition. 
 
          Le principe des matchs allers et retours, une journée chez l’équipe A et une chez l’équipe B  doit être privilégié. 
 
          La formule du plateau est également possible. Dans ce cas l’organisation de la journée est confiée à un des 
clubs participants, à domicile ou en terrain neutre en fonction de l’admissibilité de sa piste. 
 

          Le responsable CRILHB de la compétition décide de la formule adoptée en fonctions du nombre 
d’équipes engagées et du nombre de salles de pratique du Roller In Line Hockey dont il dispose. 
 
 

Effectif d’une équipe: 
 
     Compétitions régionales jeunesses et seniors: 

          Une équipe doit avoir un effectif minimum de 5 joueurs et un gardien et un effectif maximum de 14 joueurs et  
de 2 gardiens. 
 
     Championnat de Pré-National: 

          Une équipe doit avoir un effectif minimum de 6 joueurs et un gardien et un effectif maximum de 14 joueurs et 
de 2 gardiens. 
 
     Coupe de Bretagne: 

          Une équipe doit avoir un effectif minimum de 6 joueurs et un gardien et un effectif maximum de 14 joueurs et 
de 2 gardiens. (Voir le règlement spécifique de la Coupe de Bretagne pour l’admissibilité des joueurs participants). 
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Officiels d’équipe : 
 
          Un officiel d’équipe est obligatoire pour les équipes ‛‛jeunesses’’, mais il reste facultatif pour la catégorie 
‛‛seniors’’. 
 
          Les équipes doivent présenter, lors des matchs en plateaux: 
 
              - Un arbitre. 
              - Un officiel de table de marque. 
 

Restriction de participation aux matchs des championnats seniors: 
 
      Tout joueur est autorisé à jouer dans toutes les équipes seniors de son club en respectant les conditions 
suivantes: 
 
             Un joueur ayant participé à quatre matchs avec une équipe senior est attaché à cette équipe qui devient celle 
de référence pour ce joueur. (Voir le règlement spécifique de la Coupe de Bretagne pour l’admissibilité des joueurs 
participants). 
 
             Tout joueur référencé est autorisé à jouer trois matchs dans chacune des autres équipes de son club à tout 
moment de la compétition. 
 
            Un joueur jeunesse surclassé peut jouer tous les matchs de sa catégorie et tous ceux de l’équipe senior de son 
club. Toutefois, si le club engage plusieurs équipes seniors, le joueur surclassé doit répondre aux conditions fixées par 
la règle des trois matchs maximum hors équipe de référence. 
 
       Tout club n’obéissant pas à cette règle verra l’équipe ou l’infraction a été commise disqualifiée de la compétition. 
 
       Cette règle ne s’applique pas à la Coupe de Bretagne, l’équipe étant un mixe des équipes d’un même club. 

 
 
Disponibilité de salle: 
 
        Un club peut demander à ne pas recevoir les matchs s’il n’a pas de salle disponible ou estime sa salle 
insuffisamment équipée pour recevoir des compétitions. Ceci implique que l’équipe jouera tous ses matchs en 
déplacement. Le club devra le signaler en début de saison lors de l’inscription pour que les responsables des 
calendriers puissent en tenir compte. Les clubs informeront aussi les responsables des calendriers des disponibilités 
de leur salle. 
 
 

Montant des adhésions, frais d’arbitrage et cautions: 
 
        Le montant des différents postes financiers est réactualisé, chaque année, lors de la réunion du CRILHB de fin de 
saison du mois de juin.  
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FORMATS DES COMPÉTITIONS REGIONALES: 

 
Les formats retenus pour chaque compétition régionale est arrêté par la CSRILHB. 

 
 

Les formats sont indiqués pour chaque compétition. 
 

 
Phases qualificatives: La désignation d’un vainqueur n’est pas obligatoire. 

 
   1/ le format « standard » connu: 
 
           A. La victoire est attribuée à l’équipe qui marque le plus de but, elle attribue 3 points. 
           B. La possibilité d’un match nul est acquise, attribution de 1 point. 
           C. La défaite, attribution de 0 point. 
           D. Le forfait inflige –2 points à l’équipe fautive, la marque retenue est 5 à 0 en faveur de l’équipe non fautive. 
 
           La méthode d’attribution des points octroyés pour le match est celle définie par le CRILH/FFRS. 
 
   2/ Un  standard dit « étendu »:  
 
            A. En cas de parité à la fin du temps règlementaire une prolongation de 10 minutes est  effectuée: l’équipe qui   
               marque la première est déclarée vainqueur (but en mort subite). 

 
            B. Si, à l’issu de la prolongation, il y a toujours parité aucune équipe n’est déclarée vainqueur. 

 
            C. La victoire, attribuée à l’équipe qui marque le plus de but, au terme réglementaire, donne 3 points et la 
                défaite 0 point. 

 
            D. La victoire, attribuée à l’équipe qui marque le plus de but, à l’issu de la prolongation, donne 2 points et              
                 la  défaite 1 point. 
 
            E. La possibilité d’un match nul est acquise, attribution de 1 point à chaque équipe. 
 
            F.  Le forfait inflige –2 points à l’équipe fautive, la marque retenue est 5 à 0 en faveur de l’équipe non fautive. 
 
 

La méthode d’attribution des points octroyés pour le match est celle définie par le CRILH/FFRS. 
 
   Format éliminatoire: 
 

     La désignation d’un vainqueur est obligatoire: 
 
            A. En cas de parité à la fin du temps règlementaire une prolongation de 5 minutes est  effectuée: l’équipe qui  
               marque la première est déclarée vainqueur (but en mort subite). 

 
            B. Si, à l’issu de la prolongation, il y a toujours parité une série de 5 tirs au but est requise. L’équipe ayant 
                marqué le plus de but est déclarée vainqueur. 
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           La première série de tirs au but n’a pas réussi à départager les deux équipes: des séries de 3 tirs au but sont  
rejouées, l’équipe qui manque la première un tir est déclarée perdante (même nombre de tentatives). 
 
             

Le CRILH Bretagne renseigne le CRILH/FFRS  des résultats de la compétition dès la fin de 
celle-ci. 
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LE  CHAMPIONNAT  DE  PRÉ-NATIONAL: Format étendu. 

 

     Dans sa phase régionale le Championnat Pré-National est géré par le CRILHB. Toute équipe engagée sera traitée 

comme une équipe senior région: tarif de base, caution et frais d’arbitrage sont dus (Ces postes financiers pourront-

être différents). Les règles financières imposent les mêmes obligations pour les tarifs dégressifs et les pénalités liées 

à un engagement ou non engagement d’équipes jeunesses dans le Championnat Régional. 

Inscription:   Le dossier doit être rendu complet pour le 30 septembre. 

     Pour des raisons d’organisation, ce Championnat est limité à 8 équipes et est réservé en priorité aux 

équipes bretonnes. Si toutefois, le quota n’est pas atteint, un club d’une région limitrophe peut intégrer ce 

Championnat après accord du Comité Directeur. 

      Le dossier d’inscription est présenté et distribué lors de la réunion de lancement de la saison, de 

septembre. Passé cette date il est possible de le télécharger sur le site du CRILHB. 

Équipes composant ce Championnat: 
 
          - Les équipes maintenues à ce niveau lors de la saison N-1. 
 
           - Les équipes juniors, exclusivement bretonnes, ayant participé et remporté le championnat régional de la 
saison N-1, le simple sur-classement est obligatoire (compétition senior).  
 
            - Le premier du Championnat régional senior de la saison N-1. En cas de refus de montée d’une équipe, celle 
classée juste après pourra accéder à ce championnat. 
 
            - Le dernier du championnat de National 3 Bretagne. Si moins de huit équipes sont engagées pas de 
rétrogradation en Championnat Pré-national. 
 

Nota: 
 
        Une équipe ayant fait un forfait général  ne peut pas s’inscrire la saison suivante en championnat de pré-national 
et est rétrogradée en Championnat Régional. 
 

 
Tarifs de base (T.B) Annexe C: Ils sont revus chaque année lors de la réunion du CRILHB de fin de saison 

du mois de juin pour la saison à venir.  
 
               - Inscription : Fixé lors de la réunion de fin de saison du mois de juin de la saison N pour la saison N+1. 
               - Caution:   Fixé lors de la réunion de fin de saison du mois de juin de la saison N pour la saison N+1. 
                - Frais d’arbitrages (F.A): le défraiement des arbitres est identique du degré 2 au degré 5. Fixé lors de la 
réunion de fin de saison du mois de juin de la saison N pour la saison N+1. 
 
        Les  indemnités d’arbitrage sont versées par le CRILHB, le Président de la CARIHB  signalera à la fin de saison, au 
trésorier, les droits acquis par chaque arbitre.  
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Nota:   Le tarif est dégressif selon le tableau d’explication défini par l’annexe C. 
 

                Les équipes juniors inscrites en Championnat de France Juniors s’acquittent d’une inscription réduite à la 
moitié du tarif de base. Les indemnités de matchs des arbitres restent dues au tarif normal. 
 

Restriction d’engagement: 
 

        Un club peut être représenté dans cette compétition par deux équipes: 
 

         - Une équipe composée exclusivement  de juniors surclassés. 
     
         - Une équipe composée de seniors, cette équipe peut-être renforcées par des juniors surclassés. 
 

         Une liste de 6 joueurs, par équipe engagée, doit être transmise au CRILHB 15 jours avant le début du 
Championnat.  Aucun glissement d’un ou plusieurs joueurs du six majeurs de l’équipe A vers l’équipe B ou de l’équipe 
B vers l’équipe A n’est autorisé. 
 

Déroulement d’une rencontre: 
 

       La formule retenue est celle du plateau avec le principe des matchs allers et retours: 
 

          - Deux périodes d’égales durées de 20 minutes entrecoupées d’un temps de repos de 5 minutes. 
 

     Nota: Chaque match disputé dans le cadre de ce Championnat doit être impérativement disputé suivant les 

durées indiquées ci-dessus, même si les équipes engagées sur le plateau ne jouent qu’un seul match. 

Effectif d’une équipe: 
 

        Une équipe doit avoir un effectif minimum de 6 joueurs et un gardien et un effectif maximum de 14 joueurs et 
deux gardiens. 
 

Officiel d’équipe : 
 

          Un officiel d’équipe reste facultatif pour les équipes Seniors (Règle s’appliquant strictement aux équipes 
seniors). La présence d’un officiel d’équipe reste obligatoire pour les équipes Juniors. 
 

Arbitre et officiel de table: 
 

           Les équipes doivent présenter, lors des matchs en plateaux: 
 

          - Un arbitre senior degré 2 minimum (y compris pour les équipes juniors). 
          - Un officiel de table de marque. 
 

Montée en Championnat National 3: 
 

     Pour la montée en « Championnat National 3 » se référer au Règlement Sportif, partie 2 « règlements 
particuliers des compétitions» annexe du Championnat Pré-national du CRILH/FFRS. 
 
 A. Lorsqu'une équipe qualifiée pour monter au niveau supérieur ne peut pas réglementairement bénéficier de cette 
disposition, la place laissée libre est mise à disposition de l'équipe la suivant immédiatement au classement de son 
niveau.  

B. Toute équipe qualifiée pour participer aux phases finales de son niveau doit s'engager à monter au niveau 
supérieur en cas de qualification. En cas de refus de monter, l'équipe est rétrogradée au niveau inférieur, pour le 
championnat Pré-national, elle ne sera pas autorisée à participer aux phases finales la saison suivante.  

Page 15 sur 42. 



  

 

C. Lorsqu'une équipe qualifiée pour monter au niveau supérieur refuse de bénéficier de cette disposition, la place 
laissée libre est mise à disposition d'une des équipes du niveau supérieur qu'elle devait remplacer. 

 

Descente en Championnat Régional: 
 
      L’équipe classée dernière de la phase régionale du Championnat Pré-National  joue en Championnat Régional la 
saison suivante. 
   

Équipes Juniors: 
 
          - Les équipes Juniors inscrites en Championnat de France s’acquittent d’une inscription réduite à la moitié du 
tarif de base. Les défraiements des arbitres restent dus au tarif normal. 
          - Les équipes juniors arbitreront les matches de Pré-National avec un arbitre majeur degré 2. 
          - Un officiel d’équipe est obligatoire. 
          - Tout joueur junior, y compris les gardiens de but, participant au championnat pré-national peut en outre 
participer à toutes les rencontres seniors, soit en National 3, soit en Championnat Pré-national ou soit en 
Championnat Régional senior. Toutefois, en cas de plusieurs équipes seniors engagées en compétition par son club, 
le joueur doit respecter la règle de restriction de participation aux matchs avec les équipes seniors (voir page 11 de 
ce règlement). 
        
 

Transmission des résultats et des rapports de matchs: 
 
     Se référer à l’annexe ‘’D’’. 

 
 
 

Le CRILHB renseigne le CRILH/FFRS des résultats de la compétition dès la fin de celle-ci. 
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LE  CHAMPIONNAT  RÉGIONAL  SENIORS: Format étendu. 

 
Inscription:   Le dossier doit être rendu complet pour le 30 septembre. 

     Pour des raisons d’organisation, ce Championnat est limité à 8 équipes et est réservé strictement aux 

équipes bretonnes. Si toutefois, ce nombre est dépassé, le CRILHB étudiera la méthode la plus adéquat pour 

faire jouer ces équipes supplémentaires. 

       Le dossier d’inscription est présenté et distribué lors de la réunion de lancement de la saison de septembre. 

Passé la date de la réunion il est possible de le télécharger sur le site du CRILHB. 

Tarifs de base (T.B) Annexe C: Ils sont revus chaque année lors de la réunion du CRILHB de fin de saison 

du mois de juin pour la saison à venir.  
 
          - Inscription : Fixé lors de la réunion de fin de saison du mois de juin de la saison N pour la saison N+1. 
          - Cautions :   Fixées lors de la réunion de fin de saison du mois de juin de la saison N pour la saison N+1. 
          - Frais d’arbitrages : les indemnités de match des arbitres sont identiques du degré 2 au degré 5. 

 

     Nota:   Le tarif est dégressif selon le tableau d’explication défini par l’annexe C. 

 
        Seules les équipes évoluant en Championnats de  Bretagne jeunesse sont retenues pour le calcul dégressif du 

montant de l’engagement en championnat de Bretagne. 

        Les frais d’arbitrage restent dus au tarif de base quelque soit la compétition. Aucune réduction ne peut être 

consentie. 

Déroulement d’une rencontre: (voir généralités). 
 
      Le responsable CRILHB de la compétition décide de la formule adoptée en fonctions du nombre d’équipes 
engagées et des salles de pratique du Roller Hockey dont il dispose. 

 
Effectif d’une équipe: 
 
        - Une équipe doit avoir un effectif minimum de 5 joueurs et un gardien et un effectif maximum de 14                                                      
joueurs et deux gardiens. 
        -  Un officiel d’équipe n’est pas obligatoire pour les équipes «seniors». 
        -  Un arbitre senior ou junior majeur degré 2. 
        -  Un officiel de table de marque. 
 

Licence et mixité: Voir les généralités. 

 

Déroulement du Championnat: 
 
          Le format standard avec matchs « allers » et « retours » est retenu. 
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Phases qualificatives: la désignation d’un vainqueur n’est pas obligatoire. 
 

Se référer au format de compétition retenu par le responsable CRILHB de la compétition. 
 

Classement de fin des phases qualificatives: la finalité d’un classement est impérative. 
 

Se référer au format de compétition retenu par le responsable CRILHB de la compétition. 
 

 Montée en Championnat de  Pré-National: 
 

    L’Equipe « Championne de Bretagne » accède au « Championnat Pré-National » la saison suivante. 
       
            A. Lorsqu'une équipe qualifiée pour monter au niveau supérieur ne peut réglementairement bénéficier de 
cette disposition, la place laissée libre est mise à disposition de l'équipe la suivant immédiatement au classement de 
son niveau.  

            B. Toute équipe qualifiée pour participer aux phases finales de son niveau doit s'engager à monter au niveau 
supérieur en cas de qualification. En cas de refus de monter, l'équipe est rétrogradée au niveau inférieur. Pour le 
championnat pré-national, elle ne sera pas autorisée à participer aux phases finales la saison suivante.  

             C. Lorsqu'une équipe qualifiée pour monter au niveau supérieur refuse de bénéficier de cette disposition, la 
place laissée libre est mise à disposition d'une des équipes du niveau supérieur qu'elle devait remplacer. 

Récompenses:   La première équipe est déclarée Championne de Bretagne et reçoit le trophée. 

 
     Les trois premières équipes reçoivent une coupe et les joueurs une médaille. 
      
      La coupe de Champion de Bretagne est remise en jeu chaque saison. Ce trophée est définitivement acquis par 
l’équipe qui remporte trois fois la compétition. 
 

Transmission des résultats et des rapports de matchs: 
 
      Se référer à l’annexe ‘’D’’. 
 
 
 
 
 
 
 

Les trophées devront faire retour au CRILHB un mois avant les finales. 
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LE TROPHÉE INTER-DEPARTEMENTAL: Format Standard. 

 

Cette compétition mixte est réservée aux compétiteurs licenciés évoluant en équipes seniors. 

Les modalités du surclassement sont impératives pour les joueurs non seniors: 

     - Simple surclassement pour les juniors. 

     - Double ou supérieur pour les cadettes et les cadets. 

 

  Qualification des équipes: 
 
    - 1er cas: Un championnat départemental existe: 
 
     Le « Champion départemental » en titre représente son département.  
 

     Dans le cas ou l’équipe qualifiée ne désire pas jouer cette compétition la place est proposée à l’équipe classée en 
seconde position. 
 
    - 2ème cas: Un championnat départemental n’existe pas: 
    
      Le championnat régional de la catégorie sert de support à la sélection de l’équipe qui représente son 
département: 
 

          - L’équipe la mieux classée d’un département dans le Championnat régional est qualifiée. 
 

      Dans le cas ou l’équipe qualifiée ne désire pas jouer cette compétition la place est proposée à l’équipe classée en 
seconde position. 
 
Déroulement d’une rencontre: 
 
       Les rencontres se jouent sur deux périodes d’égales durées - 20 minutes – entrecoupées d’un temps de repos de                                                                                                                                                                                                               
5 minutes. Les durées sont celles stipulées par le règlement fédéral.  
 

      Un repos de deux heures, compté de la fin du match au début de l’échauffement du suivant, est impératif pour 
les équipes jouant consécutivement deux matchs. 
 

       Cette compétition se jouera aux termes du Championnat Régional. 
 

       Les équipes se rencontrent une fois sur le même plateau. La victoire est attribuée à l’équipe qui a marqué le plus 
de points.  
 

Effectif d’une équipe: 
 
       Une équipe doit être composée au minimum de 5 joueurs et de un gardien et au maximum de 14 joueurs et deux 
gardiens. 
 

Tarifs de base (T.B) Annexe C: Ils sont revus chaque année lors de la réunion du CRILHB de fin de saison 

du mois de juin pour la saison à venir.  
          - Inscription : Fixé lors de la réunion de fin de saison du mois de juin de la saison N pour la saison N+1. 
          - Cautions :   Fixées lors de la réunion de fin de saison du mois de juin de la saison N pour la saison N+1. 
          - Frais d’arbitrages : les indemnités de match des arbitres sont identiques du degré 2 au degré 5. 

        - Chacune des équipes défrayant les arbitres officiant sur leur match, le défraiement est à verser 

directement aux arbitres avant le coup dôenvoi du match.  
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Organisation:         

 

     Le club en charge de lôorganisation doit pourvoir ¨ la composition de la table de marque, les fonctions de 

marqueur officiel et du chronométreur doivent être honorées. 

 

    Les ®quipes nô®voluant pas doivent assurer lôarbitrage.  

 

Récompense: 
 
          - La première équipe est déclarée « Champion Interdépartemental ». Elle reçoit le trophée. 
          - Les trois premières équipes reçoivent une coupe. 
          - Les trophées des champions départementaux sont remis en jeu la saison suivante. 
          - Tous les joueurs des équipes classées aux trois premières places reçoivent des médailles. 
          - Une équipe remportant trois fois le titre de « Champion interdépartemental » conserve le trophée. 
 
 

Lieux des rencontres: 
 
     Chaque département organise, à tour de rôle, la compétition. 

 
 Transmission des résultats et des rapports de matchs: 
 
      Se référer à l’annexe ‘’D’’. 
 
 
 
 

Les trophées devront faire retour au CRILHB un mois avant les finales. 
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LES  CHAMPIONNATS  DE  BRETAGNE  JEUNESSE: Format Standard. 

 
Inscription: 
 
       Le dossier d’inscription est présenté et distribué lors de la réunion de lancement de la saison de septembre. 

Il doit être renvoyé complet pour le 30 septembre. 

 

Tarifs de base (T.B) Annexe C: Ils sont revus chaque année lors de la réunion du CRILHB de fin de saison 

du mois de juin pour la saison à venir.  
 
          - Inscription: Fixé lors de la réunion de fin de saison du mois de juin de la saison N pour la saison N+1. 
          - Cautions:   Fixées lors de la réunion de fin de saison du mois de juin de la saison N pour la saison N+1. 
          - Frais d’arbitrages: le défraiement des arbitres est identique du degré 2 au degré 5. 
 

     Nota:  Le tarif est dégressif selon le tableau d’explication défini par l’annexe C. 
 
           Si un club engage deux équipes de la même catégorie le tarif d’inscription, pour la deuxième équipe est de 

moitié. 

       Les frais d’arbitrage restent dus au tarif de base quelque soit la compétition. Aucune réduction ne peut être 

consentie. 

Déroulement d’une rencontre: (voir généralités) 
 
      Le responsable CRILHB de la compétition décide de la formule adoptée en fonctions du nombre 
d’équipes engagées et des salles de pratique du Roller Hockey dont il dispose. 

        
Effectif d’une équipe: 
 
        -  Une équipe doit avoir un effectif minimum de 5 joueurs et un gardien et un effectif maximum de 14                                                      
joueurs et deux gardiens. 
        -  Un officiel d’équipe est obligatoire pour les équipes «jeunesses». 
        -  Un arbitre (l’officiel d’équipe peut aussi être arbitre). 
        - Un officiel de table de marque. 
 

Phases qualificatives: la désignation d’un vainqueur n’est pas obligatoire. 
 

Se référer au format de compétition retenu. 
 

Classement de fin des phases qualificatives: la finalité d’un classement est impérative. 
 
     Le classement d’une compétition autre qu’à élimination directe est établi en totalisant les points marqués pour 
chaque rencontre. 
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        Si des équipes sont à égalité à la fin des phases qualificatives le classement sera effectué de la façon suivante: 
 
1er  cas: 2 équipes à égalité. Le goal-average particulier est à considérer. 
 

 
2ème cas : plus de 2 équipes sont à égalité. 
 
              A/   Le goal-average général est à considérer entre les équipes concernées. 
 
              B/   L’égalité persiste. L’équipe ayant marqué le plus de but prend l’avantage du classement. 
 
              C/   L’égalité persiste : le temps cumulés des pénalités de chaque équipe est pris en compte. 
                     L’équipe affichant le moins de temps de pénalités est déclarée devançant celle ayant le temps de 
                     pénalité maximum. 
 
 Finale : La désignation d’un vainqueur est obligatoire. 
 
              A/  En cas de parité à la fin du temps règlementaire deux prolongations de 5 minutes sont effectuées : 
l’équipe qui marque en premier est déclarée vainqueur (but en mort subite). 
 
                B/  Si, à l’issu de la prolongation il y a toujours parité, une série de 3 tirs au but est requise. L’équipe ayant 
marqué le plus de but est déclarée vainqueur. 
 
           La première série de tirs au but n’a pas réussi à départager les deux équipes : des séries de 5 tirs au but 
sont rejouées, l’équipe qui manque la première un tir est déclarée perdante (même nombre de tentatives).         
 
 

Le CRILHB renseigne le CRH/FFRS des résultats de la compétition dès la fin de celle-ci. 
 

Récompenses des phases régionales : 
 
          La première équipe est déclarée Championne de Bretagne. 
          Les trois premières équipes reçoivent une coupe. 
          Tous les joueurs des trois premières équipes reçoivent une médaille. 
           
       La coupe de Champion de Bretagne est remise en jeu chaque saison. Ce trophée est définitivement acquis par 
l’équipe qui remporte trois fois la compétition. 
 
      Le ‛‛Championnat de Bretagne’’ n’est pas directement qualificatif pour le ‛‛Championnat de France’’, il permet de 
se qualifier pour le ‛‛Championnat de zone’’, duquel sortent les qualifiés pour le « Championnat de France ». 
Se référer à l’annexe Championnat Jeunesse du Règlement particulier CRILH/FFRS. 
 

 

Transmission des résultats et des rapports de matchs: 
 
      Se référer à l’annexe ‘’D’’. 
 

Le vainqueur de la compétition est déclaré « Champion de Bretagne ». 
 

     Les trophées devront faire retour au CRILHB un mois avant les finales. 
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 La "Coupe de Bretagne Seniors": Format éliminatoire. 
 

La piste doit être impérativement munie d'une balustrade haute.  

 
1. Formule de la compétition: 
 

A.      La Coupe de Bretagne Seniors est une compétition ouverte à tout club, dont le siège social est 
situé en Bretagne, affilié à la FFRS et ayant engagé au moins une équipe senior dans une 
compétition pré-nationale, régionale ou départementale (y compris en « loisir »).  

 

B.      Un club ne peut y engager qu’une seule équipe. 
 

C.      Les joueurs évoluant en championnat national ne sont pas autorisés à participer à cette 
compétition. Les gardiens ne répondent pas à cette règle.         

              

D.      Cette compétition se déroule sous la forme de rencontres simples sous le format éliminatoire 
direct, et en respectant l'article 5.4.3 du règlement général du CRILH/FFRS. Le vainqueur de la 
rencontre est qualifié pour le tour suivant de la compétition, le perdant est éliminé de la 
compétition. 

  
E.      Les clubs se rencontrant, ainsi que les lieux, sont « désignés » par un tirage au sort effectué par le 

comité de Roller In Line Hockey pour débuter la compétition, puis dans les 3 jours qui suivent la fin 
du tour précédent. 

 

F.      La mixité est autorisée. 
 

G.      La licence FFRS des joueurs et gardiens devra comporter la mention « compétition » et si 
nécessaire, en fonction de l’âge, la mention simple surclassement, surclassement supérieur ou 
double surclassement pour les cadettes premières années. 

 

2. Droit d’inscription et caution: 
 

     Se référer à l’annexe « C » du règlement sportif. 

 

3. Déroulement des rencontres:  
 

A. Par dérogation à l'article 7.1.1 A du règlement sportif général, l'effectif minimum pour les équipes 
est fixé à 6 joueurs plus un gardien de but pour la totalité de la compétition et l’effectif maximum 
est de 14 joueurs et 2 gardiens. 

 

B. Par dérogation à l'article 7.1.2 A du règlement sportif général, la présence d'un officiel d'équipe 
n'est pas exigée.  

 

C. La durée d’une rencontre est fixée à 2 périodes de 20 minutes entrecoupées par 5 minutes de 
pause. 
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D. Par dérogation à l'article 7.1.1 A du règlement sportif général, l'effectif minimum pour les équipes 
est fixé à 6 joueurs plus un gardien de but pour la totalité de la compétition et l’effectif maximum 
est de 14 joueurs et 2 gardiens. 

 

E. Par dérogation à l'article 7.1.2 A du règlement sportif général, la présence d'un officiel d'équipe 
n'est pas exigée.  

 

F. La durée d’une rencontre est fixée à 2 périodes de 20 minutes entrecoupées par 5 minutes de 
pause. 

 

 
4. Déroulement général de la compétition – Modalités du tirage au sort: 

 
      En fonction du nombre de clubs engagés, les tours se dérouleront de la façon suivante : 

 
4.1.   Si plus de 16 clubs sont inscrits, les 1/16 de finales concerneront sans distinction de niveau les 

clubs engagés dans les championnats pré-nationaux, régionaux, départementaux ou loisirs. Il y aura 
autant de rencontres que nécessaire pour arriver à 16 équipes pour le tour suivant (le cas échéant, 
une ou plusieurs équipes pourront être qualifiées d’office pour le tour suivant). 

 
4.2.   Si de 9 à 16 clubs sont inscrits, les 1/8 de finales concerneront sans distinction de niveau les clubs 

engagés dans les championnats pré-nationaux, régionaux, départementaux ou loisirs. Il y aura autant 
de rencontres que nécessaire pour arriver à 8 équipes pour le tour suivant (le cas échéant, une ou 
plusieurs équipes pourront être qualifiées d’office pour le tour suivant). 

 
4.3.    Si 8 clubs engagés, ils participeront tous au 1/4 de finales. 

 
4.4.    Si moins de 8 clubs engagés, la coupe de Bretagne ne sera pas mise en place. 

 
4.5.   Le tournoi final regroupera les 4 clubs vainqueurs des 1/4 de finales et se déroulera selon la 

formule : ½ finales, petite finale et finale.  

 

5. Lieu des rencontres – Modalités de tirage au sort: 
 

5.1.  Jusqu’aux ¼ de finales inclus, les rencontres se joueront chez le club ayant été tiré au sort en                 
premier.     

         Cependant, dans le cas où le club désigné pour recevoir ne dispose pas de balustrade, le match se 
déroulera chez l’autre club. Et si aucun des deux clubs concernés n’est équipé de balustrade, le match 
se disputera sur un terrain neutre équipé d’installations adéquates, le club tiré en premier est chargé de 
trouver le club support et reste « organisateur » de la journée. 

 

5.2.   Le plateau final (demi-finales, petite finale et finale) se déroulent en terrain neutre si un club est 
candidats à l’organisation de la compétition.    
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     Le club organisateur doit être équipé d’une piste réglementaire répondant aux exigences suivantes: 
terrain de 20 mètres x 40 mètres muni d’une balustrade haute, d’un chronomètre facilement visible par les 
joueurs et les arbitres, d’au moins deux vestiaires équipés de douches pour les équipes et d’un vestiaire 
avec douche pour les arbitres, un vestiaire spécifique équipé de douches doit-être mis à la disposition des 
féminines. 

Ce club peut être ou ne pas être engagé dans la compétition.    

     À défaut de candidat Le plateau final (demi-finales, petite finale et finale) se déroule sur un lieu unique 
désigné par un tirage au sort effectué entre les 4  clubs concernés ou éventuellement entre ceux d’entre 
eux qui sont équipés d’une piste réglementaire répondant aux exigences suivantes: terrain de 20 mètres x 
40 mètres muni d’une balustrade haute, d’un chronomètre facilement visible par les joueurs et les 
arbitres, d’au moins deux vestiaires équipés de douches pour les équipes et d’un vestiaire avec douche 
pour les arbitres, un vestiaire spécifique équipé de douches doit-être mis à la disposition des féminines. 

 

6. Horaires des rencontres:  
 

     Le délai entre deux journées ne peut pas être inférieur à deux semaines et le tirage au sort doit avoir 
lieu dans les trois jours qui suivent le plateau, et au plus tard, le dixième jour qui précède le tour suivant. 

 

     6.1. Jusqu’aux ¼ de finales inclus: 
 

A. Le coup d’envoi des rencontres doit être donné soit le samedi entre 18h00 et 20h30, soit le 
dimanche entre 10h00 et 16h00.  

B. Le club receveur est tenu de communiquer à la commission sportive du Comité de Roller Hockey 
Bretagne le jour et l'heure de la rencontre au plus tard le lundi précédent la compétition.  

C. Le non-respect de cette règle entraîne une inversion de l'organisation.  

 

     6.2. Tournoi final : ½ finales et finales 
 

A. Les ½ finales, la petite finale (3ème et 4ème place) et la finale (1ère et 2ème place) se jouent le même 
jour au même endroit.  

B. La petite finale oppose les deux clubs vaincus des demi-finales.  

C. La finale oppose les deux clubs vainqueurs des demi-finales. 

D. Le coup d’envoi de la première ½ finale se fera à 09h30, la seconde à 11h00, celui de la petite finale 
à 14h30 et celui de la finale à 16h00. 

E. Le gagnant de la finale sera proclamé Vainqueur de la Coupe de Bretagne 

F. Les récompenses seront décernées au vainqueur, second et troisième de la compétition. Ils 
recevront une coupe pour l’équipe et chaque joueur une médaille. Un trophée sera remis au 
vainqueur qui devra le remettre en jeu tous les ans. Le club gagnant trois fois cette compétition 
gardera le trophée. 

 

Le trophée devra faire retour au CRILHB un mois avant le plateau final. 
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7. Arbitrage: 
 
       7.1. Désignation: 
 

A. La désignation des arbitres est à la charge des clubs engagés.  

 

B. Chaque club recevant doit désigner deux arbitres classés au minimum degré 2. Un junior majeur 
peut arbitrer. 

 

C. Dans le cas où un club ne dispose pas d’arbitres, celui-ci peut soit s’arranger avec un autre club ou 
bien faire appel à la CARILHB qui l’aidera à trouver des arbitres volontaires. En cas d’appel à la 
CARILHB un délai de trois jours de préavis précédant la rencontre, sous peine de sanction 
financière, est à respecter. Les frais de déplacement et de repas de ces arbitres sont à la charge du 
club demandeur.  

 
        7.2. Indemnisation:  
 

A.  Pour la totalité de la compétition: 
 

       Les primes de matchs des arbitres sont à la charge des deux clubs et doit être payée avant le début du 
match. Seul le club organisateur est redevable des indemnisations – déplacements et repas – des arbitres. 
        

B.  Montant des indemnités : 

      Le  tarif des primes de matchs, quelque soit le degré des arbitres, est fixé par l’annexe financière  par 
arbitre et par match.   

      Le montant de l’indemnisation des arbitres est le même pour toute la compétition.  

      Le tarif kilométrique des arbitres est fixé par le règlement sportif du CRILHB. 

 

8. Transmission des scores et des rapports de match:  
 

     Les scores doivent être transmis par mail au secrétariat de la ligue de Bretagne 
bretagneroller@gmail.com  au plus tard le lundi à 9h. 
 

     Les plannings et les résultats des matches sont consultables sur le site de la ligue de Bretagne 
http://bretagne.ffroller.fr  
 

     Les rapports officiels de matchs doivent être transmis à la CSRILHB par voie électronique au plus tard le 
lundi suivant la compétition, ceci afin de valider les rencontres et de permettre d’effectuer le tirage au sort 
du tour suivant dans le délai imparti et par voie postale à la Commission Sportive Roller In Line Hockey 
Bretagne au plus tard la semaine suivant les rencontres. 
 

9. Cas non prévus: 
 

     Pour tous les cas non prévus au présent règlement, il conviendra de se reporter aux règlements de la 
FFRS et du comité roller hockey et, le cas échéant, si nécessaire le bureau prendra toute décision utile au 
bon déroulement de cette compétition. 
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LE  TROPHÉE  DES  CHAMPIONS: 

 

Inscription: Pas de frais d’inscription. 
 
      Cette compétition est destinée aux équipes jeunesses qui détiennent le titre de «Champion départemental »  
pour chacun des quatre départements de la Région Bretagne. 
 

Qualification des équipes: 
 
    - 1er cas: Un championnat départemental existe: 
 
     Le « Champion départemental » en titre représente son département.  
 

     Dans le cas ou l’équipe qualifiée ne désire pas jouer cette compétition la place est proposée à l’équipe classée en 
seconde position. 
 
    - 2ème cas: Un championnat départemental n’existe pas: 
    
      Le championnat régional de la catégorie sert de support à la sélection de l’équipe qui représente son 
département: 
 

          - L’équipe la mieux classée d’un département dans le Championnat régional est qualifiée. 
 

      Dans le cas ou l’équipe qualifiée ne désire pas jouer cette compétition la place est proposée à l’équipe classée en 
seconde position. 
 
 

Déroulement d’une rencontre: 
 
       Les rencontres se jouent sur deux périodes d’égales durées entrecoupées d’un temps de repos. Les durées sont 
celles stipulées par le règlement fédéral en fonction de la catégorie et du mode de compétition (match unitaire ou en 
plateau). Cette compétition se jouera aux termes des Championnats Régionaux. 
 
        Les équipes se rencontrent une fois sur le même plateau. La victoire est attribuée à l’équipe qui a le plus de 
points. Cette compétition n’est pas organisée dans le cas ou moins de trois équipes sont engagées.        
 

Effectif d’une équipe: 
 
       Voir les généralités. 

 
Récompense: 
 
          - La première équipe est déclarée « Champion des champions ». 
          - Les trois premières équipes reçoivent une coupe. 
          - Le trophée des champions sont remis en jeu la saison suivante. 
          - Tous les joueurs des trois premières  équipes engagées reçoivent des médailles. 
          - Le trophée des champions sont remis en jeu la saison suivante.  

          - Le club gagnant trois fois cette compétition gardera le trophée. 
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Transmission des résultats et des rapports de matchs: 
 
      Se référer à l’annexe ‘’D’’. 
 
 
 

L’équipe déclarée « champion des champions » organise la compétition de la saison 
suivante. 

 

Les trophées devront faire retour au CRILHB un mois avant les finales. 
 

 

 

KIDS HOCKEY: 

 
        Le kid hockey, intermédiaire entre l’école de hockey et la compétition, permet de faire une première approche 
ludique du roller In Line hockey. 
 

Inscription: La licence FFRS est impérative. 
 
        L’inscription se fait par le responsable du groupe directement sur le site internet du CRILHB. 
 

Déroulement d’une rencontre: 
 
        La rencontre comprend une épreuve d’agilité et un tournoi de roller In Line hockey à trois. 
 

Effectif d’une équipe: 
 
        Les équipes se composent de trois joueurs, sans gardien de but. Les clubs peuvent engager plusieurs équipes ou 
plusieurs joueurs (les équipes peuvent être constituées sur place par le mélange des joueurs de différents clubs). 
 

Licences et mixité:  
 
        La compétition est mixte. Elle s’adresse aux supers minis, les minis et les poussins licenciés. 

 
Récompense: 
 
          Les joueurs des trois premières équipes reçoivent des médailles. 
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ORGANISATION DE RENCONTRES DE LA RESPONSABILITÉ DES CLUBS: 

 
 
 

LES  MATCHS  AMICAUX OU D’ENTRAINEMENTS  « interclubs »: 

         

           Les organisateurs doivent veiller à ce que tous les participants soient licenciés à la FFRS et à respecter les 

règles du jeu en vigueur. 

          Les arbitres officiant lors de ces rencontres ne sont pas soumis au règlement des frais d’arbitrage en vigueur au 

CRILHB. 

 

LES  MATCHS  OPEN: 

 
          Les matchs OPEN, comme l’indique leurs dénominations, sont ouverts à tous, licenciés et non licenciés. Les 
organisateurs des rencontres s’assurent que tous les participants non licenciés ont un certificat médical et que les 

mineurs détiennent une autorisation parentale. Les organisateurs doivent souscrire une assurance pour tous les 

non-licenciés: licence journalière pour chaque participant (auprès de la FFRS), ou un contrat d’assurance couvrant la 
journée (la FFRS propose des contrats pour ce type de manifestation). 
 

Organisation: 
 
          Le choix est laissé à l’organisateur, soit en formule championnat, soit en formule tournoi, en 
respectant les règles de jeu en vigueur. 
 
           

 KIDS HOCKEY +: 

 
        Le kid hockey, intermédiaire entre l’école de hockey et la compétition, permet de faire une première approche 
ludique du roller in line hockey. 
 

Inscription: 
 
        L’inscription se fait par le responsable du groupe directement sur le site internet du CRILHB. 
 

Déroulement d’une rencontre: 
 
        La rencontre comprend une épreuve d’agilité et un tournoi de roller hockey à trois. 
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Effectif d’une équipe: 
 
        Les équipes se composent de trois joueurs, sans gardien de but. Les clubs peuvent engager plusieurs équipes ou 
plusieurs joueurs (les équipes peuvent être constituées sur place par le mélange des joueurs de différents clubs). 
 

Licences et mixité: (2 cas) 
 
        1er cas : la compétition est mixte. Elle s’adresse aux supers minis, les minis et les poussins licenciés. 
 

           2ème cas : la compétition est mixte et de type OPEN. Elle s’adresse aux supers minis, les minis et les poussins 
non licenciés. Pour être admis à participer à ce type de rencontre les participants doivent fournir un certificat 
médical de non contre indication à la pratique du roller (ou du sport) et détenir une autorisation parentale. Tout 
organisateur a le devoir de s’assurer que chaque participant remplit ces conditions sine qua non. 
         Les organisateurs doivent souscrire une assurance pour tous les non-licenciés : licence journalière pour 

chaque participant (auprès de la FFRS) ou un contrat d’assurance couvrant la journée (la FFRS propose des contrats 
pour ce type de manifestation). 
 
 

 

LES  FORFAITS:  RÈGLES  DE  CALCUL  DES  EFFECTIFS: 

 
Les règles de calcul des effectifs obéissent aux règles suivantes: 

 
     1/ Le nombre de participant, y compris l’encadrement, est défini par le règlement propre à la compétition 
concernée. 
                     
     2/ Une équipe n’est pas en mesure de présenter le nombre de participants en raison de la sélection d’un ou de 
plusieurs de ses joueurs à une sélection départementale, régionale ou nationale : dans ces cas le ou les matchs 
prévus au calendrier seront joués par anticipation ou report de dates. Ces dates seront fixées par le responsable de la 
gestion de cette compétition. 
 
     3/ Toute demande de modification de date, pour tout autre motif que celui défini au point 2 ci-dessus doit être 
faite auprès du responsable chargé de la gestion de la compétition concernée. En cas d’accord de tous les autres 
clubs concernés sur le report et la date proposée pour celui-ci, ce responsable validera la nouvelle date. Cette 
procédure reste exceptionnelle et les motifs invoqués fortuits. 
 
      4/ Dans le cas de force majeure (routes enneigées, salle devenue indisponible ou impraticable, etc.) la 
Commission  Sportive de Roller Hockey Bretagne est seule autorisée à prendre une décision pour le déplacement de 
la date initiale d’une compétition. 

  
     5/ Pour une compétition se déroulant en plateau un seul forfait est déclaré, quel que soit le nombre de matchs 
planifiés, pour le calcul du cumul des forfaits déterminant le montant de la sanction financière. 
 
         Si une équipe ne peut pas jouer un ou plusieurs matchs, seuls les matchs non honorés sont pris en compte pour  
la sanction sportive. 
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     6/ Un forfait général ne peut être prononcé que pour la compétition pour laquelle l’équipe est en défaut. Par 
exemple un forfait au titre de la compétition A ne peut pas être retenu pour la participation de l’équipe en 
compétition B. 
 

Sanctions sportives et financières: 
 
        Les forfaits entérinés ouvrent des sanctions sportives et financières en l’encontre des équipes fautives. 
 
                          1/ Sanction sportive: - 2 points pour l’équipe fautive et 3 points en faveur de l’équipe non fautive, 
score 5 à 0 en faveur de l’équipe non fautive. 
 
                         2/ Sanction financière:   Une sanction financière est infligée à toute association ayant été sanctionnée  
d’un forfait général. Le montant de la caution de participation est fixé par l’annexe « C ». Pour le premier et le second 
forfait la sanction financière est modulée. 
           
        Pour les compétitions du ressort du CRILH Bretagne l’application des sanctions est définie par le tableau suivant : 
 

Championnats Pré-national Seniors Région Jeunesse 

1er forfait Sportive  +  1/3 caution  Sportive appliquée   Sportive appliquée  
2ème forfait Sportive  +  1/3 caution Sportive  + 1/3 caution Sportive  + 1/3 caution 
3ème forfait: forfait général Sportive + financière (retenue de la totalité de la caution de participation). 

Coupe de Bretagne: 
dès le premier forfait 

Sportive: élimination + financière (retenue de la totalité de la caution de 
participation). 

 
 
 
 

LES  PRÉ-ESPOIRS  ET  LES  ESPOIRS: 

 
 

Généralités de l’organisation: 
 
     Chaque pôle dispose d’un coach sportif/entraîneur, désigné par le Bureau ou le Comité Directeur, qui est chargé 
d’organiser le programme sportif et les besoins des journées. Celui-ci peut se faire assister par une autre personne, 
sous réserve de validation par le Bureau ou le Comité Directeur, qui devient coach sportif/entraîneur assistant. 
 
     Le coach sportif propose pour la saison un programme et un budget prévisionnel pour organiser les journées, 
qu’elles soient de détection, de sélection ou d’entraînement et le soumet à la validation du Comité Directeur (ou du 
Bureau). 
 
     En cas de nécessité il est possible – voire recommandé – d’obtenir l’aide de parents pour encadrer les sportifs en 
dehors des périodes d’entraînement sportif (pause repas, etc.). Une  désignation ponctuelle reste possible par le 
Comité Directeur ou le Bureau. 
 
     Après avoir pris contact avec le responsable du club qui accueille les journées de préparation le coach défini le 
mode de payement pour  la prise des repas et le logement des participants (le trésorier paye après à réception de la 
facture ou paye avant ou remet un chèque « montant » en blanc mais « ordre complété » à l’entraîneur). 
 

Organisation: 
 
          Se référer au règlement du pôle espoir. 
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LES  COMMISSIONS  DE  DISCIPLINE: 

       

       Seules la Ligue de Bretagne de Roller Sports  et la Fédération Française de Roller Sports - par l’intermédiaire de 
son Comité de Roller  In Line Hockey - possèdent ces Commissions. 
 
      Le CRILHB, ou tout licencié, ou tout club affilié à la FFRS peut demander une saisine de la commission de 
discipline pour des faits commis par un licencié, joueur ou dirigeant. 
 
         Les arbitres officiants renseigneront le rapport d’incident type disponible en annexe « B ». 

      
      Tout licencié  pourra être (c’est la commission de discipline qui décide si elle le convoque ou pas) convoqué par la 
Commission de Discipline traitant du niveau de compétition concerné : 
 
           1/ Pour les infractions commises lors d’une compétition régionale la Commission de discipline de la Ligue est 
compétente. 
 
           2/ Pour les infractions commises lors d’une compétition nationale la Commission de discipline de la Fédération 
est seule compétente. 

 
 

          SANCTIONS AUTOMATIQUES: 

 
Pour les compétitions régionales les barèmes indiqués ci-dessous sont automatiquement applicables. 

 
 

Pour les joueurs des catégories jeunesses jusqu’à la catégorie cadet incluse 

Pénalités infligées. Sanctions sportives. Sanctions Financières. 

PM - MPM - Exclusion 1 match de suspension 0 € 

Récidive. 2 matchs suspension 15 €. 
 

Pour les joueurs des catégories juniors et seniors 

Pénalités infligées. Sanctions sportives. Sanctions Financières. 

PM - MPM - Exclusion 1 match. 25 €. 

Récidive. 2 matchs. 50 € 

  

Pour les officiels d’équipes (toutes catégories, jeunesse ou senior) 
Pénalités infligées. Sanctions sportives. Sanctions Financières. 

PM - MPM - Exclusion 2 matchs. 30 €. 

Récidive. 3 matchs. 60 €. 

 
         A/ Les pénalités induites n’ouvrent aucune sanction supplémentaire. 
 
         B / Le Capitaine d’une équipe ayant endossé la fonction d’officiel d’équipe se verra sanctionné comme tel si une 
sanction lui est infligée (Hors faute de jeu). 
 
         C/ Lorsqu’une suspension est infligée dans le cadre des règles ci-dessus, elle est immédiatement effective et 
purgée dans le niveau de compétition au cours de laquelle l’infraction a été commise, elle doit être purgée en toute 
circonstance.  
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          Si le joueur sanctionné évolue aussi dans une autre catégorie d’âge de compétition ou dans une autre 
compétition senior il peut y participer à condition de s’être acquitté de la sanction financière. La sanction sportive 
est purgée dans la compétition ou elle a été infligée, Championnat en Championnat, Coupe en Coupe. 
 
     Toute sanction n’ayant pas pu être effectuée dans sa totalité sur la saison N sera soldée sur la saison N+1. 

 
           D/ Un joueur ou un officiel d’équipe suspendu ne peut  participer d’aucune façon que ce soit à une rencontre: 
                 joueur, officiel d’équipe, officiel de match ou arbitre. 
 
           E/ Toute personne sanctionnée d’une pénalité financière dispose de 1 mois pour s’acquitter de cette pénalité.  
                Ce délai prend effet le jour de sa notification, date à laquelle la pénalité a été infligée par les arbitres pour                  
les sanctions systématiques et date de la prise de décision de la Commission de discipline pour les autres sanctions.  
 
              Si la pénalité financière n’est pas soldée au terme du délai une suspension administrative est 
systématiquement induite. La levée de la pénalité est tributaire au paiement effectif de la sanction financière. 
 
 

Pénalités financières pour les fautes administratives: 

 

Pour les équipes ne remplissant pas les formalités d’arbitrage 

1er manquement 2ème manquement 3ème manquement 
Non respect du délai 
d’appel à la CARILHB 

Retenue de 1/3 de la caution 
d’arbitrage 

Retenue de 1/3 de la caution 
d’arbitrage 

Retenue de la caution 
d’arbitrage 

Retenue de 1/6 de la 
caution 

 

Pour les équipes ne remplissant pas les formalités d’envoi des feuilles de matchs 
1er retard Non paiement ultérieur 

50,00 € 10,00 € par jour de retard. 

 
   Un forfait sportif d’une équipe ne dispense nullement le club de ses obligations d’arbitrage. Ce dernier 
doit répondre à ces dernières, soit en déplaçant ses arbitres, soit en trouvant un arrangement avec 
d’autres clubs. En cas de manquement le club fautif s’expose aux sanctions financières énoncées ci-dessus. 
 

LES  OFFICIELS  DE  TABLE  DE  MARQUE: MARQUEUR  ET  

CHRONOMÈTREUR: 

Généralités : 

     Les officiels de table de marque doivent être licenciés pour la saison en cours. 

     Bien que les officiels de table de marque officient, au minimum par paire, seul le marqueur est assujetti à une 

formation. Le chronométreur et/ou le chronométreur des pénalités n’ont pas de formations requises. 

     Les matchs régionaux doivent être encadrés par deux officiels de table licenciés. 
      
     Les officiels de table de marque, au cours d’un même plateau, peuvent être joueurs sur un match et officiel de 
table de marque sur un autre. Ce principe est étendu aux officiels d’équipe. 
 

     Le marqueur officiel est le SEUL autorisé à écrire sur le rapport de match. 
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   Les officiels de table de marque peuvent officier suivant le tableau suivant: 
 
 

Catégories d’âge de l’officiel Catégories d’âge de la compétition 

U 17:     cadet 1ère année Jeunesse jusqu’à cadets inclue 

U 18:     cadet 2ème année Jeunesse jusqu’à cadets inclue 

U 19:     junior 1ère année Jeunesse jusqu’à cadets inclue 

U 20:     junior 2ème année Toutes les catégories 

U 21:     junior 3ème année Toutes les catégories 

Seniors Toutes les catégories 

 
Les tables de marque relatives aux finales et demi-finales doivent être gérées par des officiels majeurs qualifiés.    

 

 
Désignation des officiels : 
 

     Dès lors où un seul match est programmé sur la journée le club qui reçoit assure la bonne tenue de la table de 
marque. 
 

     Sur les journées disputées sous forme de plateau, le responsable de la compétition prévoit la composition de la 
table de marque. La règle qui prévaut veut que les équipes n’évoluant pas en assurent la tenue. Lorsque le planning 
émis par le responsable CRILHB de la compétition prévoit ces fonctions les équipes engagées doivent se plier à ses 
indications qui ont valeur de désignation par le CRILHB. 
 

    Dans tous les cas, le responsable de la journée doit prévoir le fonctionnement de la table de marque. Cette charge 
ne doit pas être négligée car elle est essentielle au bon déroulement des matchs. Il devra pourvoir aux défaillances 
des clubs. 
 

Formations: 
 

     La formation est dispensée par un formateur officiel nommé par la CARILH/FFRS. 
 
     Le coût est défini par la CARILH/FFRS. 
 

Initiation à la tenue des rapports de match: 
 

        Dans l’attente d’un formateur régional désigné par le CRILH/FFRS des journées d’initiation sont 
organisées. 
 

        Tarif de base de la formation: Ils sont revus chaque année lors de la réunion du CRILHB de fin de 

saison du mois de juin pour la saison à venir.  
 
Niveau initiation: 
 
          - Découverte de la table de marque et de la feuille de match. 
          - Proposé aux marqueurs officiant en catégorie jeunesse jusqu’à la catégorie minime incluse. 
 
Niveau perfectionnement: 
 
          - Proposé aux marqueurs officiant pour toutes les catégories, y compris la Nationale 3. 
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Obligations des officiels de match: 
 
 Décrites dans le règlement sportif des compétitions du CRILH/FFRS. 
 

          La préparation de la feuille de match est de sa responsabilité. 
 

          Tous les cartouches d’avant match sont à renseigner. 
 

      60 minutes avant le coup d’envoi: 
 

          Le marqueur officiel est à son poste, il prépare la feuille de match. 
 

45 minutes avant le coup d’envoi: 

          Il s’assure que les officiels des équipes lui ont donné la liste des joueurs engagés et du ou des officiels pour le 

match, les licences de tous les participants doivent lui être remises. Il note la composition des équipes sur la feuille 

de match puis la fait signer par l’officiel A de chacune des équipes (Sur la feuille de match six officiels de match 

peuvent être notés). À défaut d’officiel le capitaine de l’équipe vise le rapport de match et prend toutes les 

prérogatives d’un officiel d’équipe. 

          Il renseigne le cartouche réservé aux arbitres et officiels de table de marque. 
 

 30 minutes avant le début du match : 
 

           La feuille de match et les licences doivent être transmises aux arbitres auxquels il fait les éventuelles 
remarques concernant des événements non conformes au règlement. 
 

      Durant le déroulement du match : 
 

          Le marqueur doit  noter scrupuleusement tous les faits de match signalés par les arbitres et les temps 
rapportés par le chronométreur. Tout fait ne relevant ni des arbitres et ni du chronométreur ne sera jamais notifié 
sur le rapport de match. 
 

         Le chronométreur est chargé d’indiquer au marqueur tous les décomptes horaires des faits de jeux (buts, 
pénalités ….) Il est également chargé, en l’absence de chronométreur des pénalités, de la gestion des dites pénalités. 
 
         Les officiels doivent signifier aux arbitres tout événement non conforme au bon déroulement de la rencontre. 
Pour ce faire, ils doivent attendre l’arrêt de jeu suivant l’évènement licencieux. 
 
          Les officiels sont par définition neutres, ils ne prennent partie pour aucune équipe et doivent limiter leurs 
discussions  aux arbitres et aux coachs des équipes pour les décomptes des pénalités lorsque le tableau d’affichage 
ne les traite pas. 
 

     Dès la fin du match : 
 
           Il s’assure de compléter la feuille de match et de la faire signer  les capitaines des équipes, ensuite il présente 
le rapport de match aux arbitres pour contrôle et signatures. 
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Les indemnités: 
 
          La mission confiée aux marqueurs et chronométreurs exige compétence, sérieux, rigueur et formation. Malgré 
tous ces impératifs aucun défraiement et aucune indemnisation ne sont prévus car les équipes en compétition sont 
tenues de fournir les officiels qui sont pris en charge par leurs équipes respectives. 
 
 

Un officiel de table de marque reste calme et serein et ne se laisse pas distraire par 
quiconque. 

 
 

 
 
 

 

COMMUNICATIONS DES RÉSULTATS ET MISE À JOUR DU SITE 
INTERNET: 

   

        Les responsables des journées des différents Championnats Régionaux  doivent, dès le lundi, envoyer les feuilles 
de match au responsable CRILHB de la compétition. 

 
        Les responsables des journées des différents Championnats Régionaux  doivent, dès le lundi, envoyer, par mail, 
les résultats des matchs à la Ligue qui se charge de la mise à jour des scores sur le site.  
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Annexe A: 
 

     
 

                                                             NOTE DE FRAIS  
 

                      DES ÉLUS ET BÉNÉVOLES 
 

                      COMITÉ ROLLER IN LINE HOCKEY BRETAGNE 
 
 

         

Établir une note de frais par demande et expédier pour remboursement à: 
 

                                                               Madame MASSA Viviane 4 rue de Croas Nevez 22700 Louannec. 
 

Si possible fournir un R.I.B  lors de la première demande  pour remboursement bancaire. 
 

        

  1 - Nature  ou origine des frais engagés:       
 

Organisation:    CRILH – CSRILH – CARILH (rayer la mention inutile).            Objet:                                                                                                                                 
 

Lieu:                                                    Date:                                       Horaire:                           Lieu de départ: 

 

   2 - Demandeur: 
 

Nom:                                                                 Prénom:                                                  N° de licence: 
 

Qualité:    Élu  -  Entraineur   -  Invité  -  Arbitre (Rayer la mention inutile).                Téléphone(s): 
 

Adresse complète: 
 
 

    3 - Frais exposés:                                                                                                                         Montant: 
 

Kilométrage Aller et Retour  x Tarif kilométrique: ………………….Kms    X …………..…. €  ………………………………………………….……….  €                       
 

Location de véhicule:……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…...  € 
 

Coût transport public (SNCF 2
ème

 classe) (1): ………………………………………………………………………………………………………………………..  € 
                                                                       

Taxi  - Transport en commun (1): ………………………………………………………………………………………………………………………………………….  € 
              

Péages (1) :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  €   
                                               

Restaurant (1):………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  € 
   

Hôtel (1) :………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………..  €  

 

Parking (1):…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  € 
 

Autres (à préciser) (1): …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  € 
                                                                      

(1) Joindre les justificatifs.                                                                      
                                                                                                                                                                                                                                                                                      = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = =  

  Pour les montants maximum de remboursement se référer au règlement:                       

  Fonctionnement du Comité, indemnisations des déplacements.              Total:                                              € 

Date:                                     Signature: 

                                                                                                                   
Pour tout autre moyen de déplacement (avion, etc.) un accord préalable doit être obtenu. 

 

Payé le: 
 

Chèque N°: 
 

Virement N°: 

Signature  trésorier(e). 
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Annexe B: 

 
 

                                                                                   RAPPORT D’INCIDENT 
 
                                                                                            COMITÉ ROLLER HOCKEY BRETAGNE 
 
                                                          
        Ce document doit être adressé sous pli confidentiel et personnel au Président de la Commission 
Sportive Roller In Line Hockey avant le mardi soir (cachet de la poste faisant foi): 
 

 Monsieur Alain GINET, 28 rue Max Pol FOUCHET 29200 Brest.  
 

     ● Rédiger les rapports à l’encre noire (feutre ou bille) et conserver un double du rapport. 

     ● Original signé par les deux arbitres. 
     ● Rapport informatisé transmis avant le lundi soir strictement identique.  

Match: ………………………………………………………………………..…………………….………………………………………………. 
 

Équipe A: ...………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 

Équipe B: ...………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 

Lieu: ………………………………………………………………………….……………………….……………………………………………… 
 

Date: …………………………………………………………...…….     Heure: …………………………………………………………….. 
 

Catégorie: …………………………………………………………………………………………………………………...…………………... 
 

Arbitres:                         Mr/Mme: ...………………………………………      Mr/Mme: ...……………………………………… 
 

Joueur ou Dirigeant fautif (rédiger un rapport par personne ou par club): 
 

Nom: ………………………………………………….…..……….   Prénom: …………………………..……….….……………………. 
 

Club: ……………………………………………..…………..…….   N° de licence: ……….……………………………………………. 
 

Répondre aux questions suivantes: 
 

          1.   Y a-t-il eu blessure ?                       Oui.                                 Non 
 

 Si oui:             Nom du blessé: ………………………….………     Prénom du blessé: ………………….………………... 
 

                         N° de licence: ………..………………..…………     Club: ……………………………………………………….… 
 

 Nature de la blessure: …………………………………………………………………………………………..…………………………. 
         
         2.   S’agit-il d’une:       
            
         Pénalité de méconduite pour le match.                                         Pénalité de match. 
     
         Autre: ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

         2.   Règles(s) de jeu, article(s) violés(s) N°: ………………………………………..........................................  
 

                 ………………………………………………………………………………………………………………….……………..………..          
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DESCRIPTION PRÉCISE DES FAITS AYANT MOTIVÉ CE RAPPORT. 

 

Outre le déroulement chronologique des évènements, indiquer ci-dessous de façon claire: 
          
         1.   Situation de l’action et des protagonistes:           
            
       À  ……... minute(s)………seconde(s), le joueur N°………. de l’équipe de ……………………….……………… 
 

Mr/Mme ……………………………………………………. se trouvant ……………………………………….……………………….. 
 

…………………….………………….. a commis …………………………………………………………………….……………………… 
 

……………………………………… sur le joueur N° …….. de l’équipe de …………...………………………………………… 
 

…………………………….., Mr/Mme …………………………………………………….. se trouvant……………………………….. 
 

………………………………………………………………………………………………………….. 
          
         2.   Description précise des faits:          
 

Par ce complément, on viendra qualifier la faute plus précisément. Par exemple, un coup de crosse peut avoir été donné 
volontairement ou involontairement, à bout portant, avec excès de violence, avec plus ou moins d’élan, ………...……… De plus, on 
précisera si cette faute fait suite à d’autres fautes ou irrégularités commises entre les deux joueurs plus tôt dans le match ou 
juste avant cette action. En cas d’insultes ou de menaces, citer précisément les mots prononcés. 

 
          3.   Pénalité infligées:  
 

Le joueur N° ………….…… de l’équipe de …………………………………………………….………………….. s’est vu infliger une 

Pénalité de …………………………………………………… et a regagné les vestiaires sans incident  
(ou préciser si incident) ………………………………………………………………………….……………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………… 

……………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………..………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……… 

 

Pièces jointes:                       Feuille de match.                                    Croquis. 
 
Signatures des arbitres:      Mr/Mme …………….………..……        Mr/Mme ………………………………         
 
Date d’envoi: ………………………………….. 
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                                                                                   Annexe C 

                                                                                                                                Roller Hockey 
 

 
Tarification des inscriptions, frais d’arbitrage et cautions aux Championnats et Coupe de Bretagne saison 2015 - 

2016. 
 

Championnat Pré-national: 
 

          - Frais d’inscription: Tarif de base = 150 €, dans le cas ou le club n’inscrit aucune équipe jeunesse une 
majoration de 5 € est appliquée soit 155 €. 
 

          - Caution de participation 225 €. Caution d’arbitrage: 300 €. Frais d’arbitrage: 280 € 
 

          - Frais d’arbitrage: La prestation d’arbitrage est de 20 € du degré 2 au degré 5. 
 
 

Championnat Régional seniors: Frais d’inscription: Tarif de base = 75 €. 
 

          - Dans le cas ou le club n’inscrit aucune équipe jeunesse une majoration de 5 € est appliquée soit 80 €. 
 
          - Caution de participation 225 €. Caution d’arbitrage: 300 €. Frais d’arbitrage: 210 €. 
 
          - Frais d’arbitrage: La prestation d’arbitrage est de 15 € du degré 2 au degré 5. 
 

Trophée des champions seniors: Pas de frais d’inscription ni de cautions. 

 

          - Frais d’arbitrages : les indemnités de match des arbitres sont identiques du degré 2 au degré 5, 15,00 euros. 

        - Chacune des équipes défrayant les arbitres officiant sur leur match, le défraiement est à verser 

directement aux arbitres avant le coup dôenvoi du match.  

 
Championnat Régional Jeunesse: Frais d’inscription: Tarif de base = 70 €. 
 

           - Lorsqu’un club engage plusieurs équipes jeunesse une réduction de 10 € est consentie, dès la deuxième 
équipe, à chaque équipe inscrite.  
 
          - Un club engageant deux équipes de la même catégorie acquitte une inscription minorée de moitié pour cette 
équipe soit 35 €. 
 
         - Caution de participation: 225 €. Caution d’arbitrage: 210 €. Caution Championnat de France: 100 €. 
           Frais d’arbitrage: 140 €. 
 
         - Frais d’arbitrage: La prestation d’arbitrage est de 10 € du degré 1 au degré 5. 
 

Coupe de Bretagne:    Frais d’inscription:  40 €.          - Caution de participation: 100 €. 

 
         - Frais d’arbitrage: La prestation d’arbitrage est de 20 €, payée au match, du degré 2 au degré 5. 
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Transmission des résultats et des rapports de matchs. 
 

Championnats «Seniors », Pré-national, Régional et Trophée Interdépartemental: 
 

Championnats «Jeunesses », minis à juniors inclus et Trophée des Champions: 
 

     Le club qui reçoit doit:  
 

1. Envoyer par la poste, au plus tard le mardi suivant le plateau, le cachet postal faisant foi, les volets blancs et 
roses des rapports de matchs. Si un rapport d’incident a été rédigé par les arbitres, seul le volet rose est à 
transmettre. Le blanc étant envoyé à la CSRILHB par les arbitres (Rappel : un feuillet jaune doit être remis à 
chacune des équipes). 

                                    
                                         Madame MASSA Viviane 4 rue de Croas Nevez 22700 Louannec. 
 
     2.    Envoyer un mail des résultats à viviane.massa@orange.fr  au plus tard le mardi suivant le plateau. 
 
     3.     Envoyer un mail des résultats à bretagneroller@gmail.com  au plus tard le mardi suivant le plateau. 
 
 

Coupe de Bretagne « seniors »: 
 

     Le club qui reçoit doit:  
 

1. Transmettre les scores par mail au secrétariat de la ligue de Bretagne bretagneroller@gmail.com  au plus    
tard le lundi 09 h 00 suivant les matchs. 

 
2. Transmettre le feuillet blanc des rapports officiels de matchs à la CSRILHB par voie électronique au plus tard le 

lundi suivant la compétition, ceci afin de valider les rencontres et de permettre d’effectuer le tirage au sort du 
tour suivant dans le délai imparti. Les feuillets blancs et roses des rapports doivent être transmis à la CSRILHB 
par voie postale au plus tard la semaine suivant les rencontres. Si un rapport d’incident est rédigé par les 
arbitres le feuillet blanc étant envoyé à la CSRILHB par les arbitres, seul le feuillet rose est à transmettre à:    

 
Monsieur Ginet Alain 28 rue Max-Pol Fouchet 29200 Brest. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Maison Départementale des Sports                                                                          Contact Roller In Line Hockey 
18, rue Pierre de Coubertin                                                                                         Alain Ginet   
 22440 Ploufragan                                                                                                         Président CSRILHB      
http://bretagne.ffrs.fr                                                                                                  csrilh.bretagne@laposte.net 
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                                                                                   Annexe D 

                                                                                                                               Roller Hockey 

 
 

Désignation des fonctions des membres du CRILHB. 
 

       Les responsables des différentes commissions et le rôle des membres sont désignés et définis par le Comité 

Directeur, ils sont choisis en priorité parmi les élus du comité directeur. 

     Le Président du CRILHB:   president.crilh@gmail.com        Monsieur Massa Michel, membre élu. 

       Le Vice Président du CRILHB:   vice-president.crilh@gmail.com         Vacant 

       Le Secrétaire du CRILHB:   secretaire.crilh@gmail.com     Monsieur Ginet Alain, membre élu.   

       La Trésorière du CRILHB:   tresorier.crilh@gmail.com      Madame Massa Viviane, membre élu. 

       Le Président de la CARILHB:   crarilh.bretagne@gmail.com        Monsieur Rompant Jérôme, membre élu. 

       Le Président de la CSRILHB:   csrilh.bretagne@gmail.com     Monsieur Ginet Alain, membre élu.   

                                    Commission sportive:  Madame Ginet Annick et Monsieur Ginet Cyrille, membres élus. 

       La Responsable Jeunesse:   jeunesse.crilh@gmail.com     Madame Massa Viviane, membre élu. 

       La Responsable Juniors- Séniors:   seniors.juniors.crilh@gmail.com     Madame Massa Viviane, membre élu. 

       La Responsable Pré-National:   responsable.n4.crilh@gmail.com     Madame Massa Viviane, membre élu. 

       Le responsable Coupe de Bretagne:        csrilh.bretagne@gmail.com     Monsieur Ginet Alain, membre élu.   

       Le Responsable Pôle détection: poledetection.bretagne.crilh@gmail.com  Mr  Page Mathieu, membre élu. 

       Le Responsable Espoir Masculin:   espoirs.m.bretagne.crilh@gmail.com     Membres missionnés   

                                     Messieurs Lamarche François et Dumas Aurélien.                                                                              

       Le Responsable Espoir Féminin:   espoirs.feminin.bretagne.crilh@gmail.com      Vacant. 
 
       Le Responsable Pré-Espoir:   pre-espoirs.bretagne.crilh@gmail.com        Membres élus.  

                                     Messieurs Le Calvé Maxime et Massa Killian. 

       Le Responsable Communication et Développement:   communication.crilh@gmail.com     Vacant. 

       Le Webmaster:   Délégué à la Ligue , Monsieur Thoraval Damien:  bretagneroller@gmail.com 

 
Maison Départementale des Sports                                                                          Contact Roller In Line Hockey 
18, rue Pierre de Coubertin                                                                                         Alain Ginet   
 22440 Ploufragan                                                                                                         Président CSRILHB      
http://bretagne.ffrs.fr                                                                                                  csrilh.bretagne@laposte.net 
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